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ARTICLE 39

Apresl’alinéa 7 de cet article, insérer |’ alinéa suivant :

«13° L’ étranger bénéficiant du statut de salarié protégé en application du code du travail ».
EXPOSE SOMMAIRE

Il sagit d exclure du nombre des personnes susceptibles d’étre expulsées, les salariés
protégeés.
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